
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for film ing. Features af this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any
of the images in thec reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming. are
checked below.

Coloured covers/DCouverture de couleur

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il
lui a été possible de se procurer. Les détails de cet
exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue
bibliographique, qui peuvent modifier une image
reproduite. ou qui peuvent exiger une moif ication
dans la méthode normcle de f ilmage sont indiqués
ci-dessous.

[jColoured pages/
riPages de couleur

DCovers damaged/Couverture endommagée

[ZCovers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

DCaver title missing/
Le titre de couverture manque

DColoured maps/
Cas-tes géographiques en couleur

DColoured ink (iLe. other than blue or black)/
Encre de couleur (L.e. autre que bleue ou noire)

DColaured plates andlor illustrations/
Planches et/au illustrations en couleur

SBound with other material!
Relié avec d'autres documents

riTight binding may cause shadows or distortion
L~along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distorsion le long de la marge intérieurt

DBlank leaves added during restoration may appear
within the text. Whenever possible, these have
been omitted from filmingl
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible. ces pasges n'ont
pas été filmées.

[jPages damaged/
Pages endommagées

[jPages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/au pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/
L.JPages décolorées, tachetées ou piquées

[]Pages detached/
Pages détachées

SShowthrough/
Transparence

SQuality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

SContinuous pagi nati on!
Pagination continue

DIncludes index(es)/
Comprend un (des) index

Title on header taken from:/
Le titre de l'en-tête provient:

[jTitle page ai issue/
Page de titre de la livraison

[jCaption af issue/
Titre de départ de la livraison

[jMasthead/
Générique (périodiques) de la livraison

DAdditional comments:1
Commentaires supplémentaires-

This item is fulmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

irjx 14X 18X 22X 26X 30X'

12X 16X 20X 24X 28X 32X



LE JOURNAL DES DEBAIS
LEGISLATIFS ET LITTERAIRES DU CANADA.

"XIII A SPIC. XETU, PARTIBUS REIPUBIIC ANIMUS ,IBER EST."-$aUste. Catil.

VOL. I. TORONTO, VENDREDI, 9 AVRIL, 1858. No. 24

LA PROGRAMME DE LA SBSSION.

Des journalistes se soi4 plaiut, avec quelque fondement, des
lenteurs de la Chambre et du goût qu'elle prend aux longs dé-
bats. Ce n'est pas ainsi que se comporta, l'an dernier, l'Assem-
blée législative, et ce n'est pas ainsi non plus que se comporte,
cette session, le Conseil législatif dont les séances ju sont, i.é tii-
moins, que d- deux ou trois heures chacune.

Mais il y a une espèce de tort que bien peu de personnes
savent éviter, faute de discernement ; c'est celui d'avoir trop
raison. Aussi ne parlerons-nous plus du temps précieux que les
discussions purement politiques ont fait perdre à la Chambre
depuis le 25 février. Contentons-nous aujourd'hui d'cxprimer
l'espoir qu'ellese corrigera et que,compensant sa lenteur passée par
une louable activité, elle prendra ses mesures pour avoir renuié
son ouvre législative avant que les affaires et les travaux des
champs rappellent chez eux les membres du parlement. -

Parmi ces derniers, nous en comptons quelques uns qui ne
sont absolument autre chose que politiques. La politique est
leur-seul gagne-pain, le seul aliment de leur conversation, la
seule pièce sociale où ils aient un rôle et leur seul moyen d.: se
mettre en relief, de faire dans le monde une figure plus ou moins
honorable. Pour ceux-là, la session n'est jamais trop longue ;
au contraire, ils aimeraient à la voir durer depuis le cour de l'hi-
ver jusqu'à la chute des feuilles. Mais ces députéssont en très-
petit nombre. Leurs collègues sont, .es uns cultivateurs, les
autres hommes d'affaires, ceux-ci avocats ou notaires et ceux-là
médecins ou toute autre chose. Ils veulent bien s'cccuper des
affaires du pays, pour l'honneur d'abord, par dévouement patrio-
tique ensuite; quelques uns aussi par ambition politique, et enfin,
si on le veut bien, tous un peu pour le traitement de six piastres
par jour attaché à leurs fonctions de législateur.4; mais aucune
de ces considérations n'est assez puissante pour leur faire sacrifier,
du moins à ceux d'entre eux qui 'sont sages et prudents, leurs
intérêts particuliers à l'entraînement politilue

Dans les grandes circonstances, la patrie peut exiger d'héroiques
sacrifices et les coeurs généreux doivent répondre aussi.t à son
appel; mais dans les circonstances ordinaires, non seulement ces
sacrifices sont inutiles, mais ils sont mêmes suspects. S'il est
vrai que la prospéri;é générale ne puisse être que le faisceau,
la somme de toutes les prospérités particulières, nous devons
considérer comme un mauvais citoyen celui qui néglige ses pro-
pres intérêts, ses affaires particulières, pour ne s'occuper que de
politique; car poussée ju-qu'à ce aegré, la passion politique de-
vient une manie, une intempérance presque aussi nuisible à ce-
lui qui en est la victime que celles qui mai risent le joueur et le
buveur.

Grace à Dieu, la plupart de nos législateurs sont trop sensés
pour se laisser aller à ce travers. Aussi allons-nous les voir faire
tréve de longs discours et s'occuper d'affaires sérieuses, afin de
terminer leur tâ-he avant la venue des grandes chaleurs.

Il faut avouer que le programme de leurs travaux est assez
bien rempli. Sans parler des questions secondaires, des bills
privés et des petits projets de loi du ministère, de ce qu'on
pourrait désigner par l'expression de menu fretin législatif, voici
en effet les grandes questions qui vont appeler l'attention de la
Chambre:

La question de la double majorité, dont la solution, dans un
sens ou dans un autre, doit avoir une si grande influence sur

l'avenir de la nationalité franco-canadienne. C'est une de ces
questions qu'aucun législateur, à moins d'avoir perdu tout senti-
ment d'honneur, toute consciente et tout principe, ne devrait
résoudre qu'après avoir pesé bien mûrement la valeur de son
vote et s'être dit que de ce dernier peut dépendre peut-ètre
l'existence nationale de sa race entière.

Apièe avuir cunsacié quelques ,é.taces à l'examuê des affaires
électordes de trois ou quatre comtés, la Chambre aura à s'occu-
per ensuite de la jéforme électorale et aussi peut être de l'union
fédérale des Provinces-britanniques. Jasqu'à présent, nous
regardons cette union comme une utopie dont le Haut-Canada
ne veut pas la réalisation par intéiet matériel et que le Bas.
Canada devrait rejeter :ussi, par intérêt national. Quant à la
question de la reptésentation baýé, sur la population plutôt que
d'y consentir, le Bas-Camiada demanderait à briser les liens qui
l'attachent à l':.utre proviwce ; telles sont du moins Is promesses
faites par M. Drumtnond, alors qu'il était mmnistre, par M. Lo-
ranger et par quelques autres de nos hommes politiques, et nous
aimons à croire qu'ils se feront un honneur de tenir parole.

Sans vouloir dire toute notre pensée relativement à la question
de la double uiujorité--car notre rôle nous oblige à la plus
stricte neutralité dès qu'une question sort du domaine général de
la grande politique pour entrer dansla sphère où les difiérents
partis se disputent le pouvoir,- nous devons déclarer que c'est
une erreur de croire que le rejet du principe de la double .majo-
rité doive entraîner nécessairement la réforme électorale deman-
dée par le Haut-Canada. Si nous voulions parler, nous aurions
bien des choses à dite à propos de la manière dont les Honora-
bles Loranger et Cauchon ont traité cette grande question; mais,
laissant ces politiques et leurs adeptes respectifs terminer la me'ée
comme ils le pourront, nous croyons du moins, dans l'intéîêt des
Canadiens-Franç:is, devoir décirrer que, quelque so!utun que la
C'haubre donne àce proble ne politique, il ne peut avoir aucun
effet sur le principe lédéral qui est la base dae l'unon des deux
Canadas. UJans le sénat du congrès américain, l'on n'a jamais
songé à appliquer ce système de la double majorité, lor mme
qu'il s st a Pi de questions concernant exchusivement les Etats à
e:claves ou es Etats libres; et cependan' la représentation y est
si peu basée ur la population qu e petit Etat de la Delaware
s-y trouve représenté par deux membres, aussibien que l'Etat
imprial, du New-York Si nous faisons dès à présent cette ré
serve, c'est q're quelques députés franco-canadiens, voulant en-
tasser arguments sur arguments en faveur de la double majorité,
ont été 'usqu à dire que sans cette règle parlementaire, il serait
injuste de refuser au Haut-Canada la représentation bayée sur la
population--déclaration imprudente, qui constituerait presque
un droit dont le Haut-Canada ne tarderait pas à se prévaloir I
'ussi verrait on les Haut-Canadiens, ceux-là ièmes qui sont de

l'Opposition, (M. Sanfield Macdonald excepté,) voter avec les mi-
nistres contre le principe de la double majorité, afin d'amener au
plus tot la réforme électorale tant désirée.

Nous aurons, après cela, la lutte apparemment interminable
entre les six ou sept villes canadiennes qui se disputent le titre
de capitale et qui, toutes moins une, sont excessivent méoon-
tentes du choix de leur Gracieuse Reine. L'an dernier, le
elonel Prine, jouant sur les mots d'une manière indigne d'mni
colonel, d'un Prince, d'un vieillard et d'un honorable conseiller,
dit à propos de cette question, que la reine ne peut pas se trom-
per, et il nous fit après cela l'éloge le plus pompeux de la reine
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Victoria. M. Prince savait bien pourtant que l'auguste personne
dont il nous vantait -les mérites ne devait se inélet en aucune
manière du choix de notre capitale. Mais en admettant môme
que ce soit la reine en personne q~ui ait choisi Outaouais, ne peut-
elle pas se tromper? Lorsque les hommes d'Etat anglais ont dit
thse King or thse Queeit cuit do no sorotîg, n'ont-ils pas voulu dire
tout simplement que le souverain ne doit pas être tenu respon-
sable des actes du gouvernement ? Que le colonel Prince veuille
bien lire la préface de Jun jus et il verra (tue cet éminent publi-
ciste était loin de partager son opinion. D>ans tous les cas, qu'il
s'adresse aux citoyens de Toronto, de Kingston, de Montréal et
de Québec et il apprendra. qu'ils n'ont pas la môme foi que lui
en l'infaillibilité des bureaux dont la reine est le représentant.

Viendront ensuite les tristes débats amenés par le bill promis
par M. Ferguson, relativement aux écoles séparées. Il y a deux
ans, quelques politiques plus zélés que prudent» firent beaucoup
de bruit pour obtenir en faveur des écoles catholiques du HIaut.
Canada plus de privilèges qu'elles n'en avaient alors. Sans doute,
en droit, selon les règles do la justice, les demandes de ces loin-
nmes étaient raisonnables; miais où pcnt-o' trouver la justice
absolue? dans quel coin de la terre, au fond de quel puits s'est.
-elle cachée, cette belle Justice?ý que nous allions lui présenter
'nos hommnages respectueux ! Tarit il y a, que les catholiques
laut-canadiens3 devront s'estimer très-heureux, cette année, s'ils
ipeuyent seulement coas_ýrver, grâce au dévouement des Bas-Ca-
naadiens et au concours de tout le ministère, ce qu'ils trouvaient
trop insuffisant en 1856.

Pcut,étre s'occupera-t-on d une manière définitive de l':îcqlui.
sition, des vallées de la Rtivière-Itug.i et du Saskatchewvan. Si
le Canada peut en devenir possesseur sans rien débr-urser, c'est
ussez bien; autrement, qu'il ne s'en occupe p'us, se rappelzint
que celui qui trop embrasse, nmal étreint. Le Canada ne s'al:par.
tient pas; il appartient à l'Angleterre qui est aussi m:'ttrcsse,
plus ou moins directement, du territoire de la baie d'iludson.
Que l'Angleterre s'arrange du moins avec la compagnie. à propos
de cette propriété ; mais à quel titre les Ctaî',dicng, qui ne sont
pas môme maîtres de leur propre pays,, iraient-ils payer pour
arracher une solitude des mains d'une compagnie anglaise ?

Après toutes ces grandes questions, en viendront d'autres
d'une essence pluq législative : il S'agira, par exemple, d'un
remaniemient du tarif et des lois contre l'usure, de l'abolition de

l'emprisonnement pour dettes et de quelques réformes mnunîci-
paka,: du budget, des Comptes Publics, de la protection duc à
notre industrie, de la modification du Traité de Réciprocité, du
chemin de fer du Nord,' dont la compagnie demande une faveur
à peu prés% semblable à celle qui fut accordée, l'an dernier, à
celle du Grand-Tronc; du chemin de fer dc la Rive. Nord, dont
les Québecquois paraissent être encore entichés, malgré tous
leurs déboires successifs; d'une ligne de vaneurs entre la Baie
des Chaleurs et Québec; d'une nouvelle subvc*ntiou à accorder à
la voie ferrée de Cobuurg à Peterborough, dont le Maître-de
Poste-Géniéral çst le patron ir.fatigable, et d'unie detai.duuzain.
d'autres questions non moins important sous le rapport pécu-
niare ou sous le point de vue politique. On voit que nos légis.
late.urs n'ont guères de temps à perdre s'ils veulent avoir
terminé leur programme avant les chaleurs de la canicul.

COMI1TÉS P!RMiNA.>ENTS DE LA CHAMBRIE
D'ASSEMBLÉE.

ler. Privilège3 et Eleetions.

L'bon. M. le procureur-général 'Macdonald, YLou. M. Sicotte,
lbon. M. Drummond, l'lion. MT. J. S. Macdonald, l'hon. DI.
Terrill, l'bon. M. Leicux, MM.%. W. F. Powell, Dufresne, Mo.
wat. Chapaist, Benjamin, llartmnan, Laberge, Quimet, Simipson
et Bureau-16.

2m»e. Lois expirant.

MMl. Ross, Bigg-ar, 'fett, O'Farrell, M1unoe, Bourassa, Cool-,
Carlin,-, MeGe, Sincennes, Dorl.rnd, Diorine, Beaubien, lé.
bert, Hleath, Pope, Tassé et ct~ir-8

Sine. 6'hentins de 1cr, Canaitxet .igqaes de têZigièaphe.

L'lion. M. la proonreur-génri6W Macdonald, l'bon. bf. le pro.
cureur général Cartier, l'laot. J.S.Maodonald, l'bon. M. Lemnieux,
l'bon. M. Cauchon, l'lion. M. Ilarwood, l'lion. M. Terrill, MM.
Brown, Morrisou, Bollingbasnî, Bureau, Mcood, Dorien, Daly,
Baby, Foley, Simard, Burton, W. F. Powell, MoMýicken, Tur.
cotte, Ferres, Charistie, Consior et D. A. Maedonld-25.

%4iii. Divers bilsprivé s.
L'honu, M1. Le'mieux, M.W. F. Powoll, Rose, Ilartnxan,

Dorien, Mlorrison, Gili, Wright, Morin, Robinson, WVebb, Mc.
Rellar, Otiimet, Chureh, Archambajult, Win. Scott, Notman,
Dunkin, Slierwood, Christie, Fiché, R. W. Scott, Wallbridge,
Lacoste et blowat-25.

5piac. Ordres pernialcnts
M Tureutte, l'lîon. M. Merritt, MM. Caron, Short, Coutlée,

tuvrcau, WValker Pqwell, Connor, Labelle, ]3urwell, Daoust,
Pla 'yfair, Whitney, Followes, Laporte, Papineau, White, Cimon,
Rymal, Gaudet, Hlowland et kis2

Ore. Impressions.
L'bon. M. Dru rimoiid, l'lion. M. Caîncron, MN. Portier, Bell,

Chapais,, rice, Benjamin, MeCann, Thibaudeau, Simpson, La-
berge atek, Ferres, Meagher, Talbot, Dawson, Allait, Biggar
et Clark-] 9.

7mnc. Dépenses £xiraorina iires.
L'lion. M. Sicotte, l'bon. M. Lorauger, MMX. Désaulniers,

Sherwood, Fergusson, Panet, Galt, Goold, Macbcth, Jobin, Do-
nald iNacdon..ld, Thib:îudeau, L1angevin, Roblin, Campbell, Mac.
kenzie, MceGee, T{ogan, Laframboise, Hiolmes et Stirton-21.

8»1eJt Comnptes Pulicq.
L'bon. M. Cayley, 31.1. rioley, Chapais, Brown, Simard,

F.erres, Buchanan, Starnes, Lefloutillier, Mattiue, Dubord, Galt,
Johin Canieron, Ilowland, Ilogan et White-17.

M. O'FARUIELL ET LE CLERGÉ.

Autant que nous pourrons l'éviter, noui ne frapperons llas un
homme terras-ô ou prôt à succomber sous le nombre de ses en-
nemis; aussi P.st-ce imoins p,.ur attaquer M. O'Farrell que pour lui
donner un conseil utile, que nous lui ferons remarquer l'impru.
dence dont il se rend coupable lorsqu'il dénonce dans la Cham.
bre quelques prêtres de etou couxtê.

Il n'y a déja, que trop de prote.itants qui croient, en effet, que les
prêtres canadiens s'occupent trop activement d'affaires politiques,
saing qu'un des députés qui passent pour appartenir au parti-
prêtre, vienne encore les entretenir dans cette erreur.

Une première fois, lorsque MN. Dufresue appela l'atten-
tion de la Chambre sur l'affaire de l'élection dû Lotbinière,
M. O'Farrell, voulant sans dou:e se rendre favorable les dé.
putés orangistes, ne craignit pas de faire appel à leurs préjugés,
en disant que lui, M. O'Farrell ! était ue des victimes des
prétres et que quelques curés de Lotbinière avaient engagé leurs
paroissiens à voter contre lui, pare qu'il avait donné son con-
cours à une administration composée en partie d'oran-'istes.

M. O'Farrell, au ban du catholicisme à cause de ses amitiéà
orangistes! Cod slave thse maric!

Bien qu'alors nous considérassions ces paroles comme une
trahison et une lâcheté, nous nous tûmes, parce que M. O'Far-
relI était dans de tels enmbarrus qu'on pouvait bien lui pardonner
quelques fautes.

Mlais, comme il est revenu hier à la charge, nous sommes obligé
à e, oire que c'est chez lui un parti pi'rs. Eh ! bien, qu'il nous
permette de lui dire que cette conduite ne lui propitiera pas les
orangistes et qu'elle lui aliènera le.s bons catholiques.

S prétres canadiens-français s'étaient éle% ès on chaire contre
une administration orangiste et contre ceux qui la soutiennent,
ils n'auraient pas, dans tous les cas, cutrepassé les limites de
leurs: droits et peut-tre nmême de leurs devoirs; mais que dirait
M. O'Farrcll de prêtres irlandais qui auraient recoulmand6 en
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chaire à leurs ouailles de voter en faveur d'un candidat désigné,
non pas parce qu'il est ministériel ou opposant, catholique ou
orangiste, mais simplement parce qu'il est irlandais?

M. O'Farrell fera mieux de laisser nos prêtres tranquilles.

M. CHINIQUY.
* On lit dans le Démocrate de Chicago du 80 mars.

.4 Nous sommes heureux d'apprendre que le Père Chiniquy,
le célèbre prêtre canadien-français, de la paroisse de Sainte-
Ange, comté de Jarquin, dans cet Etat.ci, qui avait été destitué
et excommunié par l'évêque O'Regan, a été réintég:é dans ses
fonctions par l'évêque Smith, de Dubuque. le Père Dunu, de
Saint-Patrice, Chicago.Ouest, célébra la messe dimanche dernier
dans l'église de Sainte-Anne et annonça cette réintégration aux
ouailles du Père Chiniquy,

C'est trop étrange pour le croire.
Dans les questions du genre de cf lle qui divisa d'abord le père

Chiniquy et le reste du clergé catholique, les fidèles ne devraient
jamais osé porter un jugement. S'ils sont bons catholiques, il
faut qu'ils se montrent encore plus passifs que le soldat de Scribe,
qui " doit savoir obéir et se taire sans murmurer ;" car le soldat
peut du moins juger en son for intérieur, tandis que le fidèle ca-
tholique ne doit*pas môme se permettre de porter le moindre juge-
ment tacite sur les actes de ses supérieurs ecclésiastiques.

Malheureusement, cette affaire entre M. Chiniguy et son évê-
que est sortie du domaine de l'Eglise, des séminaires et des évê-
chés, pour entrer dans celui de la presse. M. Chiniquy,. quel-
ques prélats et deux ou trois prêtres ont fait appel à l'opinion
publique en publiant dans les journaux de longs articles dans les-
quels M. Chiniquy représentait le clergé comme adonné à tous
les vices possibles, tandis que ses adversaires l'accusaient de
luxure et d'autres péchés non moins capitaux.

Après avoir fait le publie juge de leur différent, il faut, si la
nouvelle du Dénocrat est vraie, -mais nous n'y croyons pas
- il faut que les prélats et M. Chiniquy expliquent au public,
les premiers comment ils ont été amenés à réinstaller dans le
saint ministère un homme qu'ils nous ont peint avec de si noires
couleurs, et celui-ci, comment il a pu consentir à rejoindre un.
troupeau qu'il n'a pas cesé, pendant une vingtaine de mois, de
représenter comme galeux.

LES DÉB ATS P A R L E M E N T A I R E S .

CONSEIL LÉGISLATIF.

Dix.neuvième séance, jeudi, 8 avril, 1558.

Après la présentation de plusieurs pétitions, une entr'autres
de la Chambre de Commerce de Québec, demandant que les
droits «d valorenr remplacent le tarif s:écifique, le président
communique aux conseillers une dépêche du gouvernement imi-
péral au Gouverneur-Général, relative au mariage de la Prin-
cesse Royale, et leur montre une médaille frappée en mémoire
de cette alliance. Il est décidé que la médaille et la dépêche
seront déposées dans la bibliothèque.

L'hon. A. Muerney-présente trois pétitions demandant la
construction d'un canal de grande navigation entre le lac Huron
et le Saint.Laurent.

L'hon. M. Latcrrè---propose de demander au gouverneur
communication de tous les documents relatifs à la clôture de
l'école de navigation établie à Québec en 1851 et fermée en
1854. Il est question dans le dernier discours du trône de l'im-
portance des pêcheries du Labrador et du golfe du Saint.Lau.
rent; mais comment ces pècherirs peuvent-elles prospérer si
nous manquons de marins? Aujourd'hui nous sommes obligés
d'aller chercher en Europe des marins pour commander nos na-
vires de commerce, tandis que si l'école de navigation n'avait
pas été fermée, elle nous aurait fourni déjà plus de 300 jeunes.
g.ens en état d'être capitaines. A quoi l'Angleterre doit-elle sa
prospérité, si ce n'est à l'état florissant dosa marine ?

Cette n otion, secondée par l'hon. M. Dionne, est adoptée
avec le consentement du gouvernement.

.L'hon. M. Princc-s'étant rappelé que, l'an dernier, son bill
destné à:rendre les fonctions de président du Conseil électives,
avait été rejeté à cause de son inconstitutionnalité, demande à
retirer ce même bill, cette session, afin de s'adresser à la Reine,
la priant d'éloigner les obstacles qui s'opposent à ce qu'il soit
présenté.

Plusieurs projets de loi qui devaient être pris en considération
cette séance, sont renvoyés à un autro jour, à cause de l'absence
de ceux qui les ont présentéR.

ASSEMBLÉlì LÉGISLATIVE.
Vingliène séance. Jcudi, 8 avril, 1858.

Le Présulent-informe la Chambre qu'il a trouvé défectueux
les cautionnements donnés par les pétitionnaires contre les élec-
tions de M. John Rose, de Montréal, et de M. Whitney, de Mis-
squoi ; tandis que les pétitions contre les élections de la cité

de l'Outaouais, du comté de l'Islet et de la ville do Québec sont
son les règles.

Après la présentation do plusieurs pétitions, parmi lesquelles
s'en trouvent une de la Corporation do Québec demandant la
construction d'une voie ferrée intercolonniale et d'un chemin de
fer au Pacifique, ainsi que la substitution des droits ad valorcm
aux droits si écifiques, et une seconde, piésentée par M. O'Far-
rell, au nom des électeurs de Saint-Sylvestre, demandant une
réforme de la loi sur les élections,-ce qui occasionne dans la
Chambre de grands éclats de rire,-

M. Langevin-propnse de renvoy'.r au comi-é de la biblio-
thèque la pétition de M. F. X. Garneau, demandant le concours
du gouvernenent pour la publication de la troisième édition de
son Histoire du Canada. (Il y a suns doute erreur; car M.'
Garneau n'a jamais publié a laconde édition de cette histoire.
Il est vrai que le pi opriétaire du Journi de Québec a publié un
tout petit abrégé de cet ouvrage, destiné aux écoles élémen-
mires et fait par 31. Garneau, bie-n qu'il n'ait eu rien à dtmeler
avec cette sî:éculation.)

M. Brown--demande qu'il soit donné avis préalable de cette
motion, car elle peu amener un octroi d'argent.

MM. Langevin, Sicotte et Cauchon-fon observer que la
Chambre ne s'engage à rien en renvoyant cette pédtion au co-
mité de la bibliothèque. Celui-ci proposera, sans doute, soit
l'octroi d'une subvention, soit l'achat d'un certain nombre d'ex-
emplaires de cet ouvrage et la Cnambre sera libre alors d'accorder
cette aide, d'en modifier la nature ou de la refuser tout-à-fait.
M. Cauchon ajoute que M. Garneau est un historien éminent,très-estimé en Europe et qui'l doit ajouter à la nouvelle édition
de son grand ouvrage plusieurs cartes et de nouveaux documents
d une grande importance. A tous égards, il a plus de titres à la
faveur de la Chambre qu'un grand nombre de personnes encou-
ragées par elle. La motion de M. Langevin est adoptee.

Le Président-communique à la Chambre la dépéche relative
au mariage de la Princesse Royale et dont il a été.parlé plus
haut.

M. Dawson-demande pour M. J. A. Macdonald un congé de
dix jours, qui est accordé.

M. Pellowes-demande que les officiers-rapporteurs du comté
de Russell, sommés de comparaître à la barre de la Chambre,
aient le droit de se faire représenter par des avocats.

M. Patridc-ne s'oppose pas à cette faveur, parce qu'elle fut
accordé> à Québec aux officiers-rapporteurs d'autres comtés.

MAf. Dorion--fait remarquer que les officiers-rapporteurs des
comtés de Kamourask-a et du Saguenay étant accusés, devaient
avoir.le droit d'employer un avocat ; tandis que jusqu'à présent
ceux du comté de Russell ne sont appelés qu'à titre de té.
moins.

M. Powcell-propose d'accorder cette faveur à ces derniers,
dès que l'affaire prendra une tournure qui pourra leur étt e défa-
vorable. Le Pro.-Gén. Madouald accède à èette proposition et M.
Fellowes retire sa motion.

Le Président-informe la Chambre qu'il a permis à M. For-
ier, greffier de la èouronne en Chancellerie, d'aller comparaître

devant la Cour du Banc de la Reine à Montréal, avec les reis-
tres des élections du comté de Bagot, pour obéir à un mandat de
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disses tecum. Le président ajoute que George 'W. ryaier, sous.
officier rapporteur de Russell, Mlois. Roy, et James Macoultîk,
amployéa aux bureaux d'élections de Lotbitrière, l'informent
q u'ils n'ont pas eu les moyens de se rendre à l'ordre de la

'h ambre.
La Chatnnre--proeêde à l'interrogatoire de John Cameron, du

comté de Russell.
e' Le témoini-était l'an dernier, percepteur du townrship de
Cambridgc dans le couïté de Russell, et aux dernières élections
de ce comté,' il représentait dans son township M. Loux, un des
candidats.

M. O'Far;ell-s'oppose à ce qu'on demando att témoin -à on
ne l'a pas enipêché de voter, disant que ce fait n'a rien de coin-
mun avec, les irrégularités qui se trouvent, dit-on, dans les rcgis
tres des élections, et que s'il est permis de s'écarter ainsi dc la
question pen'iantc, il prouvera à son tour> lorsque l'affaire de
l'élection do Lotbinièrc sera apeé,qedsrte otrch
en chaire contre lui,. u ple u espêrsotpêh

Le témoinL-affirme qeCasselnran, l'agent de M. Felloues, l'a
empêchéi de voter et l'a chassé du bureau électoral sous prétexte
qu'il n'avait pas l'autorisation de représenter M. Loux, signée
par celui-ci. Le premier jour,,on enregistra 31 votes et le second
jour, 15, juEqu'à 4J heures du soir, montent où le témoin se re-
tira, parce qu'on lui dit que tout était terminé. Ce canton, d'a-
près les Iôles, no renferme que 80 familles. Lorsque le témoin
fut chassé du bureau, il y avâit deux ou trois lankees. (il.
Dunbar Ross s'oppose à ce qu'on donne ce nom aux Américains,
comme constituant une insulte pour nos voisins.) Le témoin ne
doute point que les noms enregistrés comme appartenant aux
villes d'Albany, de Rome et de T'roy, ne représentent nullement
des électeurs légaux. Selon lui, ce seraienît les Yankees présents
qui auraient fourni ces noms. Quant à lui, il a prêté serinent
avant dc voter; mais il est vrai que la terre qu'il possède, bien
qu'à lui, est Lu nom do son père.

Jantes KteaIys-était officier-rapporteur du comté de ilusseil
pendaut les dernières élections. Il. déclare qu'il n'a pas en-
voyé à son lieutenant dans la canton de Cambridge le registre
qu'on lui a rapporté ensuite rempli de noms. M. E'ellowes a eu
14 voix de major'ité dans tout le comté et 385 ! dans le seul can-
ton de Canîbridge. Le témoin ne croit pas qu'il y ait autant de
personnes vivantes dans ce canton. Il était grand partisan de
M. Fellowes et il avoue que la veille du second jour de la vota-
tion (u dimanche,) lorsque les amis de M. Loux lui dirent

quil étaitit vainqueurs, il répondit qu'il aurait bien donné 200
lous ur qu'il en fût auîtrement. M. Fellowes était chez le

témoin le second jour de la votation et y coucha.
La Chambre a consacré toute cette séance à cet interrogatoire
-oit déjà 500 leuis environ.

HOTEL AMERICAIN.

W ALXR & PATTERSO11, Proprietares,-(Situé au coin
W-des res Yonge et Front, à Toronto, H. C.) Les nouveaux pro.

priétaireài de l'Hôtel Antêricaini--A. B. Wall'ev et R. 'W. Patt'rson,-
font savoir à leur amis, aux nombreux patrons de I'AVERICAN-IIOUSE
et au public en général, qu'ils ne négligeront rien pour maintenir leur
établissement à la hauteur où il a été jusqu'à présent et où il est arrivé,
grâce àl la supériorité de sa table, aux soins attentifs donnés aux voyva-
geurs, à la promptitude et à la régularité du service, au prix raisoLa-_jle
de.la penrion et à l'heureuse situation de l'hôtel, en face de la partie la
plus animée de la baie, au pied de la rue la plus fréquentée de la ville,
à quelques pas de la rue royale, tout près de la Poste alniti que de la
Bourse, et dans un voleinage suffisant du palais du Parlement.

Toronto, 10 mars, 18M. . ju 15

HOTEL RUSSELL, À TORONTO.

LB SOUSIGNÉ, reconnaissant du très-grand encouragtment qu'i a
JUreçu pendat quatre ans, désire faire savoir à ses amis et au public

sa général, quil continue de diriger cet rî6'ra eu'uîil s: ID RhnahPUTa-
riox et qu'il sera toujours heureux d'obtenir, cônime par le passé, la
Yogis dont cet établisserniaot n'a pus cassé de jouir.

SI o . A . RUSSELL.

A VENDRE
A U

BUREAU DE L'EDUCATION A MONTREAL
I? CrIZ LIS

Principanx Libraires de Xontreai et de Quebeo

JOURNA[ DE L'INSTRUCTION POH[LIQOE
~1ourîi UT LE2

ni lilitifonl
Les deux journaux reliés en un volume, avec un élégant couvert

en toile ............................................... $2 00
Chaque journal séparé, avec couvert en toile ..... ......... 1 30
Chaque journal séparé, cartonné..............................i1 12J

On trouvera ces recueils très-proprea 'il être d'istrib>ué% comme récom-
penses dans les Collèges et les Écoles. Les Directeurs de Colleges et
Académies, les Commissaires d'École et les Instituteurs en géuéral, qui
achèteront, pour cette fin, six exemplaires ou plus, obtiendront une DÉ.
DIJOTIO2N DE VINGT POUR CENT sur les prix indiqués. Ils pourront
se les procurer soit au Bureau dc l'Éducation, ài Montréal, ou au Bureau
de Thomas Roy, Écuier, Agent du Département à Québec.

Les personnes qui se proposent d'en atheter, feront bien d'envoyer
leur commandes imimédliatement, car nous n'avons en mains qu'un bien
petit nombre d'exemplaxires.

IL PAUL SMITH est nommé agent des deux journaux ài TORONTO,
où il demeure, 90 AI'ELAID& S'ru.ar NVYST. Il a en mains un certain
nombre d'exemplaires cartonnés du premier volume, que 1Ion peut obte-
nir aux prix ci-dessus indiqués, cn fs'4dre.ýsant ài lui. Les membres de
la législature [qui sont visiteurs dcs écoles xx oirrîciu] sont respectueuse-
ruent informés qu'en achetant six exemplaires pour donner en prix daus
leurs visites, ils obtiendront la même déduction que les Commissaires.

Toronto. 5 avril, 1858. ;21 3fL EHEROINE DE CHATEAITGUAY, PAR I. E. CHE-
À VALIER, rédacteur du PA&Ys. Cet ouvrage, attendu avec tant

d'impatience, doit être mis envente Famedi. Prix du volume, trente
sous. Cinq copies pour une piastre. S'adresser à Il. J. Lovell, éditeur,
ou Ù M. H. E. Chevalier, au bureau du PAYS. à la place d'argent on
peut envoyer pour quelques copies des timbres de poste.

Montréal, 8 avril, 1858. 23 3f

M MLE VEUVE L. ;r. GAIUTHIER, (am coin des tues Dor-
cster et St. Lanrent, à Montréal,) inforine ses amis et le public

en général qu'elle est prête à faîire toutes réparations de voiture, et qu'elle
a et aura constamment cii mains, comme par le passé, un des plus beaux
et des plus riches assortiments de Voitures d*Eté de .3fontréal,-le tout,
aux prii les plus réduits.

Les affatires seront faites comme ci-devant par M. G. N. Gauthier.
lIme. (iautlier vendrait tout son assortiment de voitures, y comîpris

les dépendance3 de l'établissement, à des conditions très-libérales.
Montré%Il, 8 avril, 1858. 23 I. y. jno

Buta DE L'ACRICVLTOUE Mr nia SrATIrIaQ'Ua.
6 mars, 1858.

mOUTES LES LETTRES D'AFFAIRES ENVOYÉES à CE DÉ-
T.partement devront être adressées simplement au Ilîyîsrar Dit
L'AGRic)LTurE. Lorsqu'elles sont adrestées au nom de l'Eaun. P. M.
Vankoughner, comme c'est presque toujours le cas, il est impossible de
matoir, avant du les ouvrir, si elles traitat d affaires admîinistratives on
particulières.

Toronto.

WILLIAM IIUTTON,

21 3f

Le Journal des Débats parait à trois heures de l'après-midi,
tous 1 -s jours de la semaine, à l'exception du dimanche et du
lundi.

Le prix de l'abonnement est d'une piastre les qu*arante pre-
miers numéros. A Montréal, à Sorel, à Trois-Rivières et à
Québec, on l.eut s'abonner à la semaine, en payant qjuinîze sous
après la réception de cinq numéros.

A f I'D.ALP propriétaira et rédackar r-ri-cAcf.
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